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Erwägungen
E. 1
Le Conseil fédéral est habilité à conclure des accords internationaux, dans les limites des crédits ouverts, concernant les augmentations de capital de la Banque internationale de reconstruction et de développement, de l’Association internationale de développement et de la Société financière internationale.
E. 2
Avant de souscrire à des augmentations de capital en vertu de l’al. 1, le Conseil fédéral informe l’Assemblée fédérale.
E. 3
RS 979.1
E. 4
Cette compétence correspond à l’art. 54, al. 1, de la Constitution du 18 avril 1999 (RS 101).
E. 5
Cette disposition correspond à l’art. 99 de la Constitution du 18 avril 1999 (RS 101).
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